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Le 19 juin 2003



TÉLÉCOPIEUR, COURRIER  ET COURRIEL
Me Véronique Dubois

Secrétaire

RÉGIE DE L’ÉNERGIE

Bureau 255

800 Place Victoria 

Montréal (Québec) H4Z 1A2


Objet :
UNION DES CONSOMMATEURS



Demande relative à la détermination du coût du service 



du Distributeur et à la modification des tarifs d'électricité
 



DOSSIER RÉGIE : R-3492-2002 - Phase 2



Notre dossier : 10,059/S



___________________________________________

Chère consœur,

Vous trouverez ci-après les commentaires et suggestions de l’Union des consommateurs en regard du déroulement et du calendrier de la Phase 2 tel que proposé à la décision D-2003-93 page 199. 
Cette deuxième phase demeure importante pour les consommateurs québécois compte tenu des informations qui y seront déposées et des enjeux tarifaires résiduels et réglementaires directement et indirectement en cause. 

Le traitement de la phase 2 du présent dossier sera facilité en autant que le distributeur respecte les instructions de la Régie. Ainsi la preuve qui sera déposée par Hydro-Québec le 14 août prochain devra répondre à toutes les exigences de la Régie  dont un sommaire se trouve aux pages 188 à 195 de la décision D-2003-93. Il est évident que tout manquement et retard dans le dépôt d’un dossier conforme et complet par le distributeur aura des effets pervers dans la suite du dossier. Il nous semble essentiel, avant d’établir un échéancier, d’obtenir un engagement ferme du distributeur quant à la date du dépôt de sa preuve et il faudra surtout éviter des dépôts partiels ou incomplets qui occasionnent plusieurs problèmes techniques au niveau de l’analyse et au niveau de la preuve d’expert ainsi que des coûts additionnels de préparation. 

Au surplus, l’Union des consommateurs considère que la Régie devrait fournir immédiatement une directive claire au distributeur et aux intervenants concernant le processus  de modification et d’ajout des tarifs compte tenu de la nature encore temporaire de certains éléments clés entrant dans la fixation  desdits tarifs dont notamment la méthode de répartition des coûts de transport. La Régie envisage-t-elle une rétroactivité quelconque sachant les limites de cette possibilité en matière réglementaire ou est-elle confiante que tous ces éléments auront été analysés en bonne et due forme avant la décision finale ?  À titre d’exemple, nous nous interrogeons sur les mesures d’application pratiques de ce que la Régie écrit  à la page 150 de sa décision D-2003-93, à savoir : 

« Dans l’attente d’une décision sur l’allocation des coûts du transporteur qu’elle accepte la proposition du distributeur de répartir les coûts du transport en totalité à la puissance et selon la méthode basée sur la pointe coïncidente (1-PC) ».

 

À cet égard, l’Union des consommateurs demande également à la Régie de préciser comment se fera l'étude au préalable de la méthode d’allocation des coûts demandée dans le dossier R-3401 et qu'Hydro-Québec ne déposera vraisemblablement que le 1er octobre prochain  avec plus de six (6) mois de retard sur le délai prescrit par la  Régie. Cette situation est fort préoccupante puisqu’il est évident que les deux dossiers se chevaucheront et que les ressources (experts, analystes, procureur) seront fort probablement  les mêmes dans les deux dossiers au niveau de l’Union des consommateurs.  

 

Compte tenu de l’ampleur du dossier et des éléments ci-haut mentionnés, il nous semble que le calendrier soumis par la Régie est beaucoup trop serré et ne pourra permettre aux intervenants dont l’Union des consommateurs de faire valoir adéquatement et sereinement leur point de vue. Dès lors, nous suggérons les modifications suivantes : 

· 14 août 2003 :  dépôt de la preuve du distributeur (il est bien évident que tout retard du distributeur au niveau de son dépôt décalera toutes les autres étapes prévues);

· 14 septembre 2003 : demandes de renseignements au distributeur;

· 2 octobre 2003: réponses du distributeur;

· 31 octobre 2003: preuves des intervenants;

· 21 novembre 2003: demande de renseignements aux intervenants;

· 15 décembre 2003:  réponses des intervenants;

· 8 janvier - 8 février 2004 : audiences et plaidoiries.

Ce projet de calendrier permet aux intervenants d’avoir un peu plus d’un mois et demi de temps effectif entre le dépôt de la preuve du distributeur et celle des intervenants, ce qui est loin d’être déraisonnable en l’espèce. Il faut prendre en considération les principes généraux et réglementaires ainsi que les méthodologies et pratiques comptables à analyser et à valider suite à la réception des données fournies par le distributeur pour la détermination et l’application des tarifs du distributeur. Cette analyse sera d’autant plus importante qu’elle permettra de connaître en détail l‘ampleur dans le temps et l’importance de l’impact tarifaire ainsi introduit par les prescriptions de la Loi 116.

Afin de bien exécuter le travail qu’elle a à accomplir, l’Union des consommateurs devra recourir aux services d’experts et d’analystes en la matière et nous considérons que prévoir un peu plus d’un mois et demi pour la préparation et la remise desdits rapports d’expertises et mémoire d’organisme, à compter du dépôt de la preuve, ne serait  pas exagéré. De plus, nous désirons signaler à la Régie qu’outre la complexité technique du dossier, il faut donner un temps minimal pour les consultations internes entre les membres de notre équipe de travail (analystes, experts, coordonnateur et procureur), entre les organismes/associations membres de l’Union des consommateurs et éventuellement avec les autres intervenants. La Régie n’est pas sans savoir qu’à partir du moment du dépôt de la preuve par le distributeur, il faut un minimum de temps pour la lire, identifier les sujets d’intervention spécifiques qui seraient utiles aux délibérations de la Régie et discuter avec les autres intervenants en vue d’un regroupement éventuel des efforts afin de réduire au minimum les frais afférents. Et quel délai prévoit-on pour permettre aux intervenants de chercher les analystes et experts compétents requis pour le dossier et que dire si un intervenant a le fardeau de traduire ou faire traduire une partie de la preuve du distributeur à son ou à ses experts ? 

Nous espérons que ces brefs commentaires et suggestions seront utiles à la Régie.  

D’autre part, nous accusons réception de la lettre de Me Éric Fraser datée du 18 juin 2003 concernant la proposition d’Hydro-Québec Distribution sur le contenu de la Phase 2. Jusqu’à maintenant, nous n’avons pas été en mesure d’en discuter avec notre cliente mais, tel que requis dans la lettre de Me Richard Lassonde datée du 18 juin 2003, nous  ferons connaître à la Régie la position de l’Union des consommateurs à cet égard d’ici le 26 juin 2003.

Nous faisons parvenir copie des présents documents au procureur d’Hydro-Québec  Distribution, Me Éric Fraser, ainsi qu’aux intervenants.

Veuillez agréer, chère consoeur, l’expression de nos sentiments distingués.

RIVEST schmidt
Par : Lorraine Chabot, sec.

Pour : Claude Tardif

CT/lc

c.c.:
Manon Lacharité


Me Éric Fraser


Les intervenants


